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Monsieur,

Je me réfère à notre bref entretien de vendredi dernier concernant les pièces de l’autorisation 64'525 du 5 novembre 1973 et à mes brefs entretiens téléphoniques de ce jour avec M. Zambrella et Mme Noël.

Je viens de contacter M. Zambrella des Archives de l’Etat de Genève (Tél. 022 327 49 14 et Fax. 022 328 43 82). Il m’a indiqué qu’il était en mesure de mettre à disposition un « tirage des documents administratifs » concernant l’autorisation 64'525.

Ayant personnellement déjà pris connaissance de ces documents, je suis conscient du fait que c’est un véritable « parcours du combattant » qui mène à ces précieuses informations. Le fonctionnaire du département qui a guidé mes pas (dans les labyrinthes des archives) n’a d’ailleurs pas cessé de faire des jeux de mots sur le caractère Kafkaïen du parcours. Je crains que votre temps soit trop précieux pour vous soumettre à de telles pitreries. J’ai donc insisté pour que les documents dont vous m’avez indiqué avoir besoin vous parviennent directement.

Monsieur Zambrella a eu la gentillesse de m’indiquer le n° de Fax des Archives du département (022 328 43 82). Il vous suffit d’adresser un fax à son attention et, dans un document de deux lignes, lui demander :

« un « tirage des documents administratifs » concernant l’autorisation 64'525. »

Vous trouverez, ci-dessous, une reproduction de la « fiche synoptic » pertinente. Espérant avoir su se rendre utile, le Collectif vous souhaite bonne réception de la présente et vous prie de croire, Monsieur à l’assurance de sa plus haute considération.

Pour le Collectif Saint-Gervais
Jo Désiré Aimé Nyenama
